
Balade naturaliste aux abords de l'étang de Virelles
•

Balade nature
(de 10 à 20 participants)

Sam 10 Jan 2026 10h - 16h  Belgique
Virelles

Votre Guide
André Bayot

Actif chez Natagora depuis de nombreuses années, André est un
ornithologue aguerri.
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Aperçu

Partez, accompagnés d'un(e) guide expérimenté(e), à la découverte d'une mosaïque de milieux aussi riches que
variés, dans l'un des biotopes les plus exceptionnels du Parc national de l’Entre-Sambre-et-Meuse : les abords de
l'étang de Virelles, haut lieu ornithologique, le bois de Blaimont juché sur son rocher calcaire, les prés de Fagne et
leurs richesses insoupçonnées, la chênaie-charmaie au nord du plan d'eau, l'aulnaie sauvage…

En bref, un voyage dans les temps géologiques et un bel aperçu de la biodiversité de la région sur un parcours
d'environ 9 kms.

Avant de débuter votre aventure, vous pourrez profiter d’un café d’accueil convivial au centre de visite,
l’occasion de faire connaissance avec votre guide et de découvrir les premières anecdotes sur ce site d’exception.

Prix

25 € par adulte

Le prix comprend

L'encadrement
L'entrée sur le site de l'étang de Virelles

Le prix ne comprend pas

Le pique-nique
Les collations
Les boissons
Les déplacements
Les dépenses personnelles

Infos pratiques

Déplacement(s) 

Les participants se rendent au lieu de rendez-vous par leurs propres moyens.

Sur place, déplacements à pied au départ du lieu de rendez-vous.
À emporter 
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Vêtements adaptés à la météo (pantalon long conseillé en toutes saisons), chaussures de marche et/ou
bottes selon la météo, jumelles, pique-nique, collations, boissons,…

Difficulté(s) 

Balade d’environ 9 km à travers différents milieux, nécessitant une bonne condition physique. 

Nous contacter

Place Communale 20c
6230 Pont-à-Celles

Tel: +32 (0) 71/84.24.74
contact@defi-nature.be

Horaires de bureau
Du lundi au vendredi: 9h - 17h
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